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PROCÈS-VERBAL DE LA REUNION EXTRAORDINAIRE  

DU 3 NOVEMBRE 2020 DU COMITE SOCIAL ÉCONOMIQUE  

DE DARTY GRAND OUEST 
 

La r®union sõest d®roul®e par le biais dõune conf®rence t®l®phonique eu ®gard ¨ la situation sanitaire 

sur   lõensemble du territoire Franais 
 

Début de séance  : 15h00 
 

 

Présents 
 

Pour la direction  

- M. DE LAPLAGNOLLE Éric, Directeur des Ressources Humaines , 

- Mme BRANGEON  Mathilde , Responsable des Ressources Humaines , 

- Mme MENORET Manuella, Responsable des Ressources Humaines,  

- Mme TILLIT Audrey, Responsable des Ressources Humaines.  
 

Pour les membres titulaires EOT  

CFDT : - M. MARANDEAU Vincent  

 - M. PEZAT Jean-Noël  

 - M. ROSIEK Gérald  

CFTC : - M. PHILIPOT Jean-Michel  

 - M. VAN DE ROSTYNE Philippe  

CGT :  - M. BEAUBOIS Iannis 

 - Mme ENYEGUE NKOLO Toua 

 - Mme PASTERNAK Sylvie 

 - M. PERUCAUD Didier 

 - M. VILLA Francis 

SL : - M. DIOLOGEANT Marc  

 - M. HEREDIA Noël  

 - Mme NõGOLET Nathalie 

 - Mme PRUDHOMME Corinne  
 

Pour les membres titulaires AM  

CFE-CGC  : - M. GAUTREAU Laurent 
 

Pour les membres titulaires Cadre  

CFE-CGC  : - M. BERTIAUX Bruno  

 - M. HARRE Laurent 
 

Pour les membres suppléants EOT  

CFDT :  - M. GRUDET Loïc 
 

Représentants Syndicaux  

CFDT : - Mme DA ROCHA  PEREIRA Isabelle  

CFTC : - Mme LELUBEZ Sabrina 

CGT : - M. BRIULET Pascal  

SL : - M. PANCHOUT Stéphane  
 

Absents  
 

CFDT : - M. FOUCHE Florent  

CFE-CGC  : - Mme BRACHET Caroline  
 

 

Les personnes votantes sont les 16 élus titulaires , ainsi que le s 2 membres suppléants soit 18 votants . 
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Ordre du jour  
 

1 Information du CSE de lõUES DARTY GRAND OUEST sur la situation sanitaire : a. d®cret 

dõapplication sur les commerces non essentiels, b. mesures organisationnelles qui 

en découlent pour nos sites (fermeture de certains rayons, horaires, planification 

des ®quipes, application de lõaccord d®rogatoire, etc.). 

 

 

1 Approbation Information du CSE de lõUES DARTY GRAND OUEST sur la situation sanitaire : a. 

d®cret dõapplication sur les commerces non essentiels, b. mesures organisationnelles qui 

en découlent pour nos sites (fermeture de certains rayons, horaires, planification des 

®quipes, application de lõaccord d®rogatoire, etc.). 
 

M. DE LAPLAGNOLLE : Pour faire suite à la prise de paro le du premier ministre dimanche soir, des 

précisions ont été apportées pour identifier les produits essentiels et non essentiels, cette liste ayant été 

officialisée ce matin tôt avec une publication au journal officiel.  

 

À la lecture de ce nouveau décret il en ressort que nos activités blancs, nos activités cuisine, et 

lõactivit® photos ne sont pas autoris®es. 

La t®l®vision reste autoris®e, Boulanger a ferm® tous ses espaces blanc et TV d¯s aujourdõhui et pour 

complexifier un peu plus les choses, nous savons déjà que des enseignes vont continuer à vendre du 

PEM demain. La position du groupe et de se conformer strictement au décret, il y a une tolérance 

jusquõ¨ demain matin que nous utilisons mais d¯s demain matin nous allons baliser les espaces blancs , 

cuisine et les photos pour quõils soient ferm®s ¨ la vente. 

Tous nos magasins seront ouverts demain hormis les restrictions précisées précédemment nous faisons 

le choix de rester ouvert et de ne pas annoncer de mesure dõactivit® partielle puisque nous avons un 

rendez -vous le 12 novembre pour dõ®ventuelles nouvelles annonces du pr®sident de la r®publique, 

nous avons donc la possibilité de rouvrir certains commerces à cette date.  

Pour ces deux raisons nous ne souhaitons pas mettre les collaborate urs en activité partielle et donc 

fermer les magasins nous allons mesurer les conséquences de la fermeture de certains rayons sur notre 

chiffre dõaffaires. 

Nous sommes dans un environnement réglementaire extrêmement mouvant, les entreprises comme 

les clien ts sont plus ou moins rebelle par rapport aux annonces et chacun fait un peu comme il 

lõentend cõest une p®riode troubl®e. Le contexte sanitaire est connu et malheureusement pas bon 

mais le contexte économique est fluctuant et nous verrons en fonction des décisions du 12 novembre 

prochain.  

 

M. VILLA : Vous avez annoncé les espaces qui all aient devoir fermer , pouvez -vous nous préciser les 

zones qui vont rester ouvertes.  

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Les rayons ouverts seront lõinformatique, la t®l®phonie et la t®l®, nous fermons 

GEM, PEM, photo et cuisine. Tout le reste est ouvert, les comptoirs sont ouverts pour lõactivit® SAV, 

dépôt et retrait.   

Tout cela se fait dans un contexte dõadaptation des horaires dõouverture en fonction des flux 

constatés et des équipes en place, concernant nos collaborateurs, à ce stade pour les raisons 

®voqu®es il nõy aura pas de recours ¨ lõactivit® partielle mais lõutilisation de nos capacit®s de 

modulation suite ¨ la signature de lõaccord d®rogatoire valid® en avril, cela ne suffira pas à tenir très 

longtemps mais nous estimons que cela nous permettra dõaller jusquõau cap du 12 novembre 

certaines mesures devront être prises au -delà de cette date si cela venait à perdurer.  

 

Concernant le 11 novembre, un certain nombre de magasins nõouvriront pas en fonction de la 

situation concurrentiel le sur la zone commerciale et de lõactivit® commerciale constat®e dans les 

jours à venir, le Click & collect  va certainement explos er, nous souhaitons conserver des vendeurs 

dans nos magasins pour réaliser d es ventes via le site et pour conseiller les clients à la vente de 

services ou la vente de produits, il faudra être très attentif à ne pas faire de vente de produits blancs 

sur les surface s de vente  fermées et privilégier le canal digital  , nous allons être forcément surveillé s et 

nous devons respecter nos obligations, nous sommes en droit dõaccompagner lõachat dõun client sur 

Darty.com quand il est présent dans le magasin.  
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Cela signifie donc quõil y aura des vendeurs dans les magasins dans les jours à venir, nous avons pris la 

décision de positionner tous les vendeurs présents dans nos surfaces de vente en temps de 

rémunération variable ( TRV) au regard du d®port de lõactivit® sur le Click & collect  et du manque de 

flux et de CA.  

 

M. MARANDEAU : Avec une rétroactivité sur la mise en place du TRV depuis vendredi dernier ?  

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Il a été prévu de mettre les vendeurs en temps de rémunération variable à 

partir de demain, tout Canaux confond u le chiffre dõaffaires dõhier est ¨ +13%. Le chiffre dõaffaires 

dõaujourdõhui va °tre encore bon, il nõa pas ®t® bon samedi. Nous appliquons le temps de 

r®mun®ration variable ¨ partir de demain. Cõest une mesure qui me para´t juste, qui permet ¨ nos 

vende urs de ne pas se poser de questions sur la fr®quentation et qui permet dõavoir des ®quipes en 

face des clients qui font le déplacement.  

 

M. HEREDIA : Sur quoi vous baser vous pour définir que tel ou tel rayon s restent fermés ou ouverts . Cela 

nõest pas pr®cis® dans le d®cret paru ce matin ? Vous d®cidez dõouvrir ou de fermer certains espaces 

jõai du mal ¨ comprendre vos motivations. 

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Des ®changes ont eu lieu avec Bercy, le d®cret a ®t® d®cortiqu®, il nõy a pas 

de faille nous permettant de  vendre de lõ®lectrom®nager ¨ partir de demain. 

 

M. HEREDIA : Dõapr¯s vos dires il y a donc une faille nous permettant de vendre de la t®l®vision. 

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Oui car il est précisé commerce de détail de matériel de télécommunications 

mais aussi vente de mat®riel audio vid®o. Il y a donc de grandes familles et lõinterpr®tation de notre 

service juridique en concertation avec Bercy nous conduit à fermer le blanc mais laisser ouvert la 

télévision. Je conçois que ce ne so it pas dõune clart® absolue. 

 

M. MARANDEAU : Toutes les mesures que vous nous annoncez sont faites pour pallier aux 10 prochains 

jours. 

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Jõesp¯re que cela ne durera que 10 jours mais je nõen suis pas s¾r, cõest en tout 

cas pour pallier ¨ lõurgence. 

 

M. HEREDIA : Qui peut croire quõen 15 jours les chiffres sanitaires soit am®liorés au point que nous 

puissions modifier les conditions de confinement les scientifiques nõy crois pas un seul instant. 

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Sanitairement nous sommes dõaccord. 

 

M. MARANDEAU : Il faut donc aussi se donner une perspective à plus long terme à date vous nous 

annoncer lõutilisation de lõaccord d®rogatoire qui il me semble, en juillet nõ®tait pas dõactualit®, vous 

allez donc positionner 5J FC ou J NT et cinq CP imposer au regard de lõaccord d®rogatoire, cela fera 

donc 10 jours jusquõau 13 novembre. Nous avons donc ¨ partir de maintenant 10 jours pour r®fl®chir 

sur lõorganisation du travail dans les prochaines semaines, nous ne pouvons pas nous retrouver deux 

fois dans une situation comme celle que nous traversons aujourdõhui. 

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Il nõest pas exclu que nous revenions vers vous avant 10 jours pour organiser le 

travail avec possiblement certaines fermetures de magasins ou la mise en place du chômage partiel 

en laissant ouvert le magasin.  

 

M. MARANDEAU : Je vous parlais du temps de r®mun®ration variable tout ¨ lõheure, pour moi celui-ci 

doit être rétroactif, nous sommes dans une situation incertaine, vous annoncer des magasins 

dégagean t du résultat sur le début de semaine, cela inclut -t-il les ventes de cuisine, si cõest le cas 

peut -on se fier réellement aux résultats pour savoir si les vendeurs ont travaillé. Le ressenti depuis 

samedi dans tous les magasins cõest quõil nõy a pas suffisamment dõaf fluence pour se dégager un 

salaire le TRV est mis en place ¨ partir de demain cõest une bonne chose car cõest une attente des 

vendeurs mais il faut je pense y mettre un effet rétroactif a samedi dernier.  

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Je note la demande e t je reviens vers vous.  

 

M. DIOLOGEANT : Lõaccord d®rogatoire ne permet pas de passer outre le d®lai de pr®venance. 

Dans certains magasins il est dit aux salari®s que d¯s demain il reste chez lui et quõil est mis en CP ou 

en JNT et a jusquõ¨ la fin de la semaine.  
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M. DE LAPLAGNOLLE : Je ne doute pas quõil y ait un peu de pression sur le sujet, nous allons rappeler 

les règles du délai de prévenance.  

 

M. BEAUBOIS : Concernant les CP effectivement il y a des d®lais de pr®venance et lõaccord cadre les 

choses, c oncernant la partie cuisine, je vous invite ¨ revoir lõorganisation, les salari®s de la cuisine ont 

de lõadministratif ¨ g®rer et cela peut °tre judicieux quõil le fasse sur un ou plusieurs jours au magasin. 

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Effectivement , concernant la cuisine nous avons quelques jours devant nous 

pour lõadministratif au regard des ventes et de lõactivit® commerciale r®alis®es avant le début du 

confinement. Lõobjectif est de traiter les dossiers, les commandes et les poses pour que cette activité 

soit concr®tis®e avant la fin de lõann®e 2020. 

 

M. BEAUBOIS : Les salariés seraient payés en TRV ?  

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Effectivement, sur le même principe que les autres vendeurs.  

 

M. BEAUBOIS : Concernant les TPA, La plupart ont été déprogrammé s des plannings, cõest l®gal certes 

mais socialement ce nõest pas tr¯s correct  Nous avons traité le problème positivement à la fin du 

premier confinement car lõactivit® le permettait , à ce jour je ne suis pas sûr que cela soit traité de la 

même mani¯re pour ce confinement. Cõest un vrai sujet. 

 

Jõai cru comprendre quõ¨ partir demain nous allions livrer, d®baller et branch er lõELA. Nous allons 

donc rentrer chez les clients déballer les produits mais ne pas les mettre en service, cela va poser un 

probl¯me, pour exemple la t®l® qui aujourdõhui ne rentre pas dans le cadre de la livraison les clients 

ne comprendront pas que nous allons la déballer brancher sans la mettre en service. À un moment 

soit il faut organiser le système par de la dépose uniquem ent soit aller au bout du processus de mise 

en service il faut choisir car cela risque de cr®er de lõinsatisfaction. Il faut effectivement ensuite se 

poser la question dõapr¯s le 12 novembre sur lõorganisation du travail. 

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Concernant la  livraison de  lõELA, nous parlons des familles suivant es : Barre de 

son, home cinéma, four à micro -ondes, robot multifonction, préparateur culinaire, télévision de 39 44 

pouces. A confirmer mais il me semble que ce soit de la simple dépose.  

 

M. VILLA : Nou s avons reçu des mails de directeur de zone qui précise que pour ses produits nous 

d®ballons et Branchons ses produits sans la mise en service cõest comme cela que cela a ®t® 

présenté.  

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Je reviens vers vous le plus vite possible pour vo us confirmer les consignes 

concernant ces produits.  

 

M. VILLA : Il faut que cela soit clair rapidement car nous commençons la livraison dès demain.  

 

M. MARANDEAU : Au regard de la modulation de ses populations il serait plus judicieux de ne faire que 

de la  d®pose sur ses produits afin dõ®viter la perte de temps. 

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Je profite de cette transition sur les opérations pour vous informer qu õ¨ ce 

stade, pour les ateliers , service après -vente, les interventions ¨ domicile et les centres dõappels, il nõy a 

aucune adaptation ni mesures particulières hormis la récupération de la livraison de ces précédents 

produits. Ces activités sont maintenues dans un contexte habituel, nous avons environ une semaine 

dõactivit® normale devant nous.  

 

M. MARANDEAU : Les volumes de livraison diminuent sensiblement sur les plates -formes.  

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Effectivement mais nous avons un portefeuille assez élevé avec en plus livraison 

de lõELA. Concernant les ateliers nous avons ®galement une baisse drastique des entrées mais nous 

avons des encours, nous nõavons pas dõinqui®tude sur la semaine ¨ venir. 

 

M. DIOLOGEANT : Les SAV et la livraison seront -ils ouverts le 11 novembre ? Les salariés auront 

lõinformation ¨ quel moment de lõouverture ou de la fermeture dans les magasins ?  

 

M. DE LAPLAGNOLLE : Nous allons essayer de faire cela demain de manière à ce que les 

collaborateurs puissent sõorganiser. 

 




